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Département fédéral de l’économie, de la formation 
et de la recherche  
Secrétariat d’État à l’économie   
2019 P 19.4379 Accès aux marchés fermés des cantons. Procédure équitable 

(Commission de l’économie et des redevances CE) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé d’analyser l’art. 2, al. 7 de la loi fédérale 
sur le marché intérieur et de présenter différentes possibilités d’amélioration. 
Rapport du 18 octobre 2023 «Accès aux marchés fermés des cantons. Procédure équi-
table». 
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer 
ce dernier.   
2020 P 20.3752 Renforcer le positionnement de la Suisse en tant que pôle 

de biotechnologie et de production pharmaceutique 
(Martin Schmid) 

Texte déposé: Le Conseil fédéral est chargé de rédiger un rapport sur le plan écono-
mique et de la recherche afin d’exposer la manière dont on peut préserver et renforcer 
le positionnement de la Suisse en tant que pôle pour la recherche et les entreprises 
dans le domaine de la biotechnologie et de la production pharmaceutique. Il convien-
dra de mettre en avant notamment les aspects suivants et de les examiner: 

1. Renforcement de la recherche en matière de biotechnologie et de production 
pharmaceutique, en particulier dans le domaine du numérique (utilisation de 
données relatives à la santé et à la recherche, etc.). 

2. Renforcement de la collaboration entre le secteur de la production pharma-
ceutique, celui de la biotechnique, les start-ups et les universités en matière 
de recherche (Quelles collaborations peuvent-être améliorées? De quelle ma-
nière? Quelles autres mesures sont judicieuses?). 

3. Sur le plan de l’économie extérieure, préservation et renforcement du posi-
tionnement en tant que pôle de medtech, de biotechnique et de production 
pharmaceutique (par exemple par un accord commercial, une meilleure pro-
tection de la propriété intellectuelle, un accord de l’OMC sur la production 
pharmaceutique, un meilleur accès aux marchés européens et à d’autres mar-
chés des exportations, etc.). 

4. Préservation de l’accès à du personnel qualifié pour les entreprises et les ins-
titutions des clusters de la biotechnique et de la production pharmaceutique 
(formation initiale et continue en Suisse, intégration aux pôles de recherche 
à l’échelle internationale, accès au marché du travail international, etc.). 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20194379
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203752

